
 
 
 
 

 
RÈGLES DU JEU EN MATIÉRE DE « SON » 

 
 
1 But 
 

Ce document est établi à titre préventif aussi bien pour les dangers potentiels vis-à-vis des 
participants que pour les nuisances vis-à-vis du voisinage. Il paraît, en effet, opportun que 
les responsabilités soient, en premier lieu, clairement établies ainsi qu’équitablement 
réparties au cas où, ce que personne ne souhaite, un incident viendrait troubler le bon 
déroulement d’une manifestation. 
 

 

2 Norme « son » 
 
Selon le règlement du 11 juin 1997 du Canton de Vaud :  
 

« La valeur limite des émissions sonores mesurées à l’endroit où le public est le plus 
fortement exposé est de : 93 dB(A) en moyenne horaire ». 
 

Le respect de cette norme ne pouvant être contrôlé techniquement par les organisateurs, la 
responsabilité en incombe aux animateurs. 
 
 

3 Durée « son » 
 
La durée des émissions sonores se limitera dans tous les cas aux heures d’exploitation 
déterminées par la municipalité.  
 

Au-delà des heures d’exploitation, la responsabilité incombe aux organisateurs. 
 

En l’absence d’heures d’exploitation fixées par la municipalité, la disco-mobile arrêtera 
dans tous les cas ses services à …h… au plus tard. 
 

Au-delà de …h…, la responsabilité incombe aux animateurs. 
 
 
 Les organisateurs :    Les animateurs :     
 

 Société de jeunesse de : ……………….. Disco-mobile : ………………………….  
 
 représentée par : ………..……………… représentée par : ………………………... 
 
 Lieu et date : …………….…..………… Lieu et date : …….……….…..………… 
 
 Signature : …………….……..………… Signature : …………….……..………… 
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